
Arrêté du ministre délégué auprès du ministre de

 l'agriculture, du développement rural et des pêches
 maritimes nº 1676-98  du 18 rabii II 1419 ( 12 août 1998) maritimes nº 1676-98  du 18 rabii II 1419 ( 12 août 1998)

relatif à l'interdiction temporaire de
 pêche et de ramassage de palourdes. pêche et de ramassage de palourdes.


